
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
La Ville de Brockton a l'intention de fournir les propriétés résidentielles les plus sûres et sécurisées possibles. Cela 
se fait par le biais d'inspections des logements locatifs par les inspecteurs des services d'inspection des divisions de 
la santé et du bâtiment. 
 
En vertu des ordonnances de la ville de Brockton, un inspecteur sanitaire doit inspecter chaque logement locatif de 
la ville, tous les 3 ans et chaque fois qu'un nouveau locataire commence à occuper un logement locatif. Par la suite, 
si le logement répond aux normes minimales d'habitation, telles que définies par le Code Sanitaire de l'État, un 
Certificat d'Aptitude est délivré certifiant que le logement locatif est apte à être occupé. 
 
En vertu du Code du bâtiment de l'État du Massachusetts, tous les immeubles à logements multiples, comptant 
trois logements ou plus, doivent être inspectés régulièrement sur une base pluriannuelle par l'inspecteur en 
bâtiment. Pour coïncider avec les exigences requises en matière de certificat d'aptitude, cette inspection aura 
également lieu tous les trois ans. 
 
De plus, en 2019, la ville de Brockton a créé une ordonnance sur le registre des loyers. Cette ordonnance s'applique 
à chaque logement locatif de la ville. Il y a des frais nominaux pour chaque unité avec une exemption pour les 
résidences occupées par leur propriétaire avec deux (2) unités locatives ou moins. 
 
Afin d'organiser et de réglementer toutes ces exigences, la Ville de Brockton a lancé une base de données 
électronique qui aidera à la fois la Ville de Brockton et les propriétaires d'immeubles à logements multiples. Cette 
base de données est accessible via le site Web de la ville de Brockton et tous les frais associés à ces processus 
peuvent être payés en ligne par carte de crédit ou par chèque électronique. Le processus d'enregistrement et 
d'inspection permettra non seulement de vérifier et de qualifier la santé et la sécurité des logements légitimes, mais 
il aidera également les services d'inspection à identifier les appartements non autorisés et à garantir la santé et la 
sécurité de tous les résidents de Brockton. 
 
Vous trouverez ci-joint à cette lettre un document qui vous indique comment enregistrer vos logements locatifs et 
demander à la fois votre certificat d'aptitude et votre certificat d'inspection. Nous espérons que vous, en tant que 
propriétaire et partie prenante de la ville de Brockton, aiderez notre département à promouvoir le parc de 
logements le plus sûr et le plus sécurisé pour vos résidents et nos électeurs. 
 
Si vous possédez actuellement des certificats d'aptitude ou des certificats d'inspection valides, vous n'avez pas 
besoin d'en faire la demande jusqu'à leur expiration. Cependant, vous devrez enregistrer tous vos logements 
locatifs auprès du Registre des loyers. 
 
Nous demandons à tous les candidats d'enregistrer leur bâtiment dans les 30 jours suivant la date indiquée sur cet 
avis. Nous sommes disponibles tous les jours ouvrables pour répondre à vos questions. Veuillez nous appeler au 
508-580-7150 ou nous envoyer un e-mail à ISD@cobma.us 
 
Cordialement, 
 
 
James Plouffe 
Commissaire aux bâtiments   



 

ENTERING THE ONLINE SYSTEM 
1. Allez sur www.brockton.ma.us et accédez à la page du service de construction: 

 
2. Accédez à la page Service du bâtiment et sélectionnez Services en ligne en haut de l'écran : 

 
3. Sur l'écran suivant, cliquez sur “Demander ou vérifier le statut du permis.” 

 



 

4. ENTREZ DANS LE PORTAIL 

 
 



 

 
 

5. CHOISISSEZ LE REGISTRE DE LOCATION, CERTIFICAT D'INSPECTION OU 
CERTIFICAT D'APTITUDE 

 
6. INSCRIVEZ-VOUS OU CONNECTEZ-VOUS 

 

 
 

7. LES NOUVEAUX UTILISATEURS DEVRAIENT SÉLECTIONNER UN CITOYEN 
 

 
 

8. UNE FOIS QUE VOUS VOUS ÊTES CONNECTÉ OU INSCRIT, CONTINUEZ VOS 
CANDIDATURES 


